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[bookmark: _Toc230871973]Acheteur
L’Acheteur, maître d’ouvrage du présent marché, est le Syndicat Mixte pour le Tri, le Recyclage, et l’Elimination des Déchets (SMITRED OUEST ARMOR).
SMITRED OUEST ARMOR 
Site du Quelven
22 140 PLUZUNET
Profil d’acheteur : https://marches.megalis.bretagne.bzh.
Représenté par son Président(e)

Le SMITRED OUEST ARMOR est un syndicat mixte créé en 1992, regroupant 115 communes réparties sur 2 intercommunalités (Lannion Trégor Communauté et Guingamp-Paimpol Armor-Argoat) et une commune (l’île de Bréhat), soit une population de 175 000 habitants. Il assure des missions de tri et de traitement des déchets ménagers assimilés (DMA).
Le SMITRED OUEST ARMOR est compétent pour la gestion du centre de tri VALORYS, conçu pour traiter les déchets d’emballages ménagers et papiers issus des collectes sélectives, objet du présent marché.
[bookmark: _Toc204102507][bookmark: _Toc109868200][bookmark: _Toc177732225][bookmark: _Toc230871974]Objet de la consultation
[bookmark: _Toc109868201][bookmark: _Toc177732226][bookmark: _Toc230871975]Objet du contrat
[bookmark: _Toc109868202]La présente consultation a pour objet l’attribution d’un marché public de fournitures comprenant des prestations associées de conception, de pose, de mise en service et de maintenance, portant sur l’adaptation et l’optimisation du process du centre de tri de VALORYS (ci-après « le Process »), afin d’améliorer ses performances et sa capacité nominale.
Le budget alloué aux phases 1 et 2, correspondant à la tranche ferme et à la tranche optionnelle n°1, est de à 2,8 M€ HT, hors tranches optionnelles de maintenance.
Le montant des tranches optionnelles de maintenance est estimé à 865 000 € HT.
Le marché comprend notamment :
La conception, la fourniture, la pose, le raccordement et la mise en service d’équipements du process de tri, au titre de la tranche ferme et, le cas échéant, de la tranche optionnelle n°1 ;
La maintenance préventive et corrective du process, incluant la fourniture et le remplacement des pièces d’usure et des consommables techniques, au titre des tranches optionnelles de maintenance.
Le contrat vise à garantir la performance, la fiabilité et la continuité du service public de tri des déchets recyclables, dans un contexte d’évolution des exigences réglementaires, techniques et environnementales.
Le recours à un marché unique est justifié par l’interdépendance des prestations de conception, fourniture, pose, mise en service et maintenance, qui requièrent une coordination étroite afin d’assurer la continuité du service public, le respect des objectifs de performance et la maîtrise des interfaces avec l’exploitant.
Par ailleurs, aucune intervention sur le bâtiment du centre de tri n’est attendue. Le marché porte exclusivement sur des adaptations et optimisations du process existant.
[bookmark: _Toc230871914][bookmark: _Toc230871976][bookmark: _Toc230871977][bookmark: _Toc74917137][bookmark: _Toc177732232]Codes CPV
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est la suivante :

	Code principal
	Description

	42914000-6
	Matériels de recyclage


	51540000-9
	Services d’installation de machines et d’équipements à usage spécifique

	50530000-9
	Services de réparation et d'entretien de machines


[bookmark: _Toc230871916][bookmark: _Toc230871978][bookmark: _Toc230871979]Forme du contrat 
Le présent marché est un marché public de fournitures comprenant des prestations de conception, de pose et de maintenance au sens du Code de la commande publique (ci-après « le Marché »).
S’agissant d’un centre de tri des déchets, et conformément aux articles L.2412-2 et R.2412-1 du Code de la commande publique, l’ouvrage n’est pas soumis aux dispositions du Livre IV de la deuxième partie de la partie législative du Code de la commande publique relatives aux marchés publics liés à la maîtrise d'ouvrage publique et à la maîtrise d'œuvre privée, sauf précision contraire dans le présent document.
[bookmark: _Toc208562458][bookmark: _Toc208562561][bookmark: _Toc208593509][bookmark: _Toc208562459][bookmark: _Toc208562562][bookmark: _Toc208593510][bookmark: _Toc208562460][bookmark: _Toc208562563][bookmark: _Toc208593511][bookmark: _Toc208562461][bookmark: _Toc208562564][bookmark: _Toc208593512][bookmark: _Toc230871980]Tranches
[bookmark: _Toc177732228]Le Marché comprend une (1) tranche ferme et trois (3) tranches optionnelles, au sens de l’article R.2113-4 du Code de la commande publique.
	Type de prestation
	Tranches
	Objet

	Conception – fourniture – Pose – mise en service
(Phases 1 et 2)
	Tranche Ferme
	Prestations d’adaptation et d’optimisation du process de tri, incluant la conception, la fourniture, la pose, les raccordements, les essais et la mise en service des équipements prévus en juin 2027

	
	Tranche optionnelle n°1
	Redirection des petits aluminiums vers un stockeur sous cabine, incluant les adaptations nécessaires au convoyage, au stockage tampon, à l’intégration, à la sécurité, à l’exploitation et à la maintenance de ce flux.

	Maintenance
(Phase 3)
	Tranche optionnelle n°2
	Maintenance des équipements neufs et/ou revampés dans le cadre du Marché, à compter du Constat d’Atteinte des Performances Garanties (CAPG), prévisionnellement en septembre 2027, jusqu’en septembre 2031.

	
	Tranche optionnelle n°3
	Maintenance des équipements existants avant intervention et non remplacés dans le cadre du Marché, à compter du Constat d’Atteinte des Performances Garanties (CAPG), prévisionnellement en août 2027, jusqu’en septembre 2031.


[bookmark: _Toc230871981]Division en lots
Le présent marché est conclu en lot unique, conformément aux articles L.2113-10 et suivants du Code de la commande publique.


[bookmark: _Toc230871920][bookmark: _Toc230871982][bookmark: _Toc230871983]Variantes et prestations similaires
[bookmark: _Toc230871984]Variantes à l’initiative des soumissionnaires
Les variantes à l’initiative des soumissionnaires ne sont pas autorisées.
[bookmark: _Toc230871985]Variantes à l’initiative de l’acheteur
Aucune variante imposée par l’Acheteur n’est prévue dans le cadre de la présente consultation.
[bookmark: _Toc230871986]Prestations similaires
[bookmark: _Toc202348613][bookmark: _Toc202348742][bookmark: _Toc202348870][bookmark: _Toc202348998][bookmark: _Toc202348614][bookmark: _Toc202348743][bookmark: _Toc202348871][bookmark: _Toc202348999][bookmark: _Toc202348615][bookmark: _Toc202348744][bookmark: _Toc202348872][bookmark: _Toc202349000][bookmark: _Toc202348616][bookmark: _Toc202348745][bookmark: _Toc202348873][bookmark: _Toc202349001][bookmark: _Toc202348617][bookmark: _Toc202348746][bookmark: _Toc202348874][bookmark: _Toc202349002][bookmark: _Toc74917140][bookmark: _Toc177732234]Conformément à l’article R.2122-7 du Code de la commande publique, l’Acheteur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire du présent marché, sans nouvelle mise en concurrence, un ou plusieurs marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires, dans la continuité des missions décrites dans le présent contrat.
[bookmark: _Toc230871987]Durée et phasage du marché
La durée prévisionnelle du Marché est de 4 ans et 10 mois. Elle se décompose en une tranche ferme et trois tranches optionnelles :
Tranche ferme – Conception, fourniture, pose et mise en service du process
· Phase 1 – Conception, fourniture et pose des adaptations et optimisations du Process
· Durée prévisionnelle : 7 mois (de mi-novembre 2026 à mi-juin 2027)
Cette phase démarre à l’Ordre de Service de démarrage du Marché et s’achève à la signature contradictoire du Constat d’Achèvement des Travaux (CAT). Le CAT constitue un jalon contractuel constatant l’achèvement matériel des prestations de fourniture, pose, montage, raccordement et mise au point des équipements. Il ne vaut ni admission des prestations, ni acceptation définitive des équipements.
· Prestations prévues :
· Études de conception et d’exécution relatives aux adaptations et optimisations du process ;
· Fourniture de l’ensemble des équipements nécessaires, avec livraison sur le site du centre de tri de Valorys ;
· Démontage des équipements remplacés et préparation des installations existantes ;
· Montage, pose, raccordement et mise au point du nouveau process.
· Phase 2 – Mise en service du process
· Durée prévisionnelle : 3 mois (de juin 2027 à septembre 2027)
Cette phase démarre à la signature contradictoire du CAT et s’achève à la signature contradictoire du Constat d’Atteinte des Performances Garanties (CAPG), prévue septembre 2027 au plus tard. Le CAPG constate l’atteinte des performances garanties prévues au Marché, à l’issue des opérations de mise en service, des essais et des vérifications contradictoires.
· Prestations prévues :
· Essais à vide ;
· Essais en charge et montée en régime nominal ;
· Mise en service industrielle (MSI).
· Réalisation des essais de performance ;
· Corrections, réglages et optimisations nécessaires à l’atteinte des performances garanties.
Tranche optionnelle n°1 – Redirection des petits aluminiums vers un stockeur sous cabine
La tranche optionnelle n°1 porte sur la redirection des petits aluminiums vers un stockeur sous cabine, notamment l’ancien stockeur PP ou JRM, afin de réduire les manutentions liées à ce flux.
Elle comprend notamment les études, adaptations, fournitures, pose, raccordements, essais et mises au point nécessaires au convoyage, au stockage tampon, à l’intégration, à la sécurité, à l’exploitation et à la maintenance de ce flux.
Cette tranche optionnelle pourra être affermie par l’Acheteur dans les conditions prévues au CCAP. Son affermissement reste à la seule initiative de l’Acheteur.
Tranches optionnelles – Maintenance du process
· Phase 3 – Maintenance du process
· Durée prévisionnelle maximale : 4 ans (de septembre 2027 à septembre 2031), selon l’activation des tranches optionnelles.
· La phase 3 démarre à la signature contradictoire du CAPG. Elle se décompose en :
· Tranche optionnelle n°2 : de septembre 2027 à septembre 2031 (4 ans), alignée avec la fin de la tranche ferme du marché d’exploitation actuel ;
· Tranche optionnelle n°3 : de 1er août 2027 à septembre 2031 (4 ans), alignée avec la fin de la tranche ferme du marché d’exploitation actuel ;
· Prestations prévues :
· Fourniture des pièces de rechange des équipements du process ;
· Maintenance préventive, corrective et Gros Entretien Renouvellement (GER) ;
· Audit annuel du process ;
· Assistance technique et hotline pour la maintenance
[bookmark: _Toc205290857][bookmark: _Toc205290858][bookmark: _Toc205290859][bookmark: _Toc205290860][bookmark: _Toc205290861][bookmark: _Toc205290862][bookmark: _Toc205290863][bookmark: _Toc205290864][bookmark: _Toc205290865][bookmark: _Toc205290866][bookmark: _Toc205290867][bookmark: _Toc230871988][bookmark: _Toc74917141][bookmark: _Toc177732236]Lieu d’exécution
Centre de tri VALORYS
Site du Quelven
22140 PLUZUNET


[bookmark: _Toc230871989]Procédure
[bookmark: _Toc74917142][bookmark: _Toc177732237][bookmark: _Toc230871990]Type de procédure
[bookmark: _Toc74917143][bookmark: _Toc177732238]Le présent marché est lancé selon une procédure d’appel d’offres ouvert, en application des articles L.2124-2, R.2124-2 1° et R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la commande publique.
Il s’agit d’un marché public unique, pouvant être conclu avec :
· Une entreprise seule ;
· Ou un groupement momentané d’entreprises, dans les conditions prévues au présent règlement de consultation (cf. article 4.1.7.1).
Les candidats doivent remettre simultanément leur candidature et leur offre, sous forme dématérialisée, avant la date limite de réception indiquée en page de garde du présent règlement de consultation.
[bookmark: _Toc230871991]Dossier de consultation
[bookmark: _Toc230871992][bookmark: _Toc74917144]Contenu du DCE
Le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) mis à disposition des candidats comprend les pièces suivantes :
· Pièce n°0 : Règlement de la Consultation (RC) ;
· Pièce n°1 : Acte d’Engagement (AE) et ses annexes, comprenant :
· La Décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) ; 
· Le Cahier des Garanties Souscrites (CGS) ;
· Pièce n°2 : Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et ses annexes éventuelles
· Pièce n°3 : Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et ses annexes techniques
Les candidats sont invités à signaler toute erreur, incohérence ou divergence constatée dans ces documents qui sont susceptibles de les léser ou les conduire à renoncer à répondre à la lecture des documents de la présente procédure, selon les modalités prévues à l’article 3.7 du présent règlement. A défaut de les avoir signalées, les candidats sont réputés admettre que ces anomalies, erreurs, incohérences, imprécisions ou omissions ne les ont pas lésés dans leur compréhension des exigences du dossier de consultation et de leurs obligations contractuelles futures au stade de l’exécution du marché.
[bookmark: _Ref205804356][bookmark: _Ref205804500][bookmark: _Toc230871993][bookmark: _Toc74917145][bookmark: _Ref200962646]Modalités d’accès au DCE
Le dossier de consultation est en accès gratuit, libre, direct et complet via le profil d’acheteur de l’Acheteur, accessible sur la plateforme Mégalis Bretagne à l’adresse suivante : https://marches.megalis.bretagne.bzh.
Aucune demande d’envoi du DCE par voie postale ou sur support physique électronique n’est autorisée.
Les candidats qui ne parviendraient pas à le télécharger doivent immédiatement prévenir l’Acheteur.
Concernant le retrait électronique du DCE, les candidats sont invités à créer un compte sur la plateforme de dématérialisation citée ci-avant, afin de pouvoir bénéficier de toutes les informations complémentaires diffusées lors du déroulement de la présente consultation (en particulier les réponses apportées à des questions de candidats, précisions et/ou rectifications du DCE, etc.).
Durant la consultation, les éventuelles précisions, réponses apportées à des questions posées par les candidats, ou modifications du DCE font l’objet d’un envoi de message électronique à l’adresse e-mail indiquée lors du téléchargement du dossier. Il est donc nécessaire de vérifier régulièrement les messages reçus sur cette adresse (y compris dans un éventuel dossier « messages indésirables »).
[bookmark: _Toc74917147][bookmark: _Toc177732239]L’Acheteur décline toute responsabilité en cas de non-réception de ces informations, notamment si elle résulte :
· D’une absence d’identification lors du téléchargement,
· D’une erreur de saisie de l’adresse électronique,
· D’une indisponibilité ou suppression de cette adresse.
Il est également recommandé aux candidats de consulter régulièrement la plateforme afin de s’assurer de disposer en permanence de la dernière version à jour des documents de consultation.
[bookmark: _Toc230871994]Date limite de remise des offres
Les plis devront être remis exclusivement par voie dématérialisée via la plateforme mentionnée à l’article 3.2.2, avant la date et l’heure limites indiquées en page de garde, heure française (heure de Paris).
Toute offre reçue hors délai sera déclarée irrégulière et ne pourra être analysée.
[bookmark: _Toc230871995]Langue de l’offre
L’offre, ainsi que tous les documents de la candidature et de la consultation, devront être rédigés en langue française.
[bookmark: _Toc230871996][bookmark: _Toc74917149][bookmark: _Toc177732241]Durée de validité des offres
Le délai pendant lequel les soumissionnaires sont tenus de maintenir leur offre est fixé à 180 jours calendaires, à compter de la date limite de réception des offres.
[bookmark: _Toc74917150][bookmark: _Toc177732242][bookmark: _Toc230871997][bookmark: _Toc452038990][bookmark: _Toc452039082]Modifications du DCE
Conformément à l’article R.2132-6 du Code de la commande publique, l’Acheteur se réserve le droit d’apporter, au plus tard six (6) jours calendaires avant la date limite de remise des offres, des modifications de détail ou des compléments au dossier de consultation des entreprises.
Ces modifications sont mises en ligne sur le Profil d’acheteur mentionnée à l’article 3.2.2 et ne seront disponibles sous aucune autre forme ni par aucun autre moyen. Les candidats devront alors formuler leur offre sur la base des documents ainsi modifiés, sans pouvoir élever de réclamation à ce sujet.
Si la date limite de remise des offres est repoussée, ce délai de six (6) jours s’appliquera en fonction de la nouvelle échéance fixée.
[bookmark: _Ref200964456][bookmark: _Toc230871998][bookmark: _Ref99380455][bookmark: _Toc166695364][bookmark: _Toc177732243]Renseignements complémentaires
[bookmark: _Toc74917151][bookmark: _Toc177732244]Pour obtenir tous les renseignements complémentaires nécessaires à l’élaboration de leur offre, les candidats devront adresser leurs questions exclusivement via la plateforme dématérialisée mentionnée à l’article 3.2.2, au plus tard quinze (15) jours calendaires avant la date limite de remise des offres.
Les candidats devront s’assurer de la bonne réception de leurs questions dans ce délai. Aucune réponse ne sera apportée aux questions transmises hors délai ou par un autre moyen (mail, téléphone, courrier, etc.). L’Acheteur adressera sa réponse dans les meilleurs délais, par le biais de la plateforme, à l’ensemble des candidats ayant retiré le DCE après identification.
L’Acheteur se réserve le droit d’apporter, au plus tard six (6) jours calendaires avant la date limite de remise des offres, des modifications ou compléments au dossier de consultation. Les candidats devront remettre leur offre en intégrant l’ensemble de ces modifications, sans pouvoir élever de réclamation à ce sujet.
En cas de nécessité ou de modification substantielle tardive du DCE, l’Acheteur pourra procéder au report de la date limite de remise des offres.
[bookmark: _Toc138066078][bookmark: _Toc166695356][bookmark: _Toc177732235][bookmark: _Toc230871999]Visite sur site
[bookmark: _Toc230872000]Modalités de visite
La visite du site est obligatoire pour tous les candidats.
Les visites seront organisées uniquement sur rendez-vous, à l’initiative des candidats, via la plateforme de dématérialisation mentionnée à l’article 3.2.2.
Les visites obligatoires se dérouleront avant le 17 juillet 2026.
Les candidats devront formuler leur demande de rendez-vous au moins soixante-douze (72) heures à l’avance, via la plateforme de dématérialisation.
Les créneaux de visite seront proposés par les candidats et validés par l’Acheteur, en fonction des disponibilités du site. Aucun jour de visite n’est imposé.
Chaque demande devra préciser :
· Le nom de l’entité candidate ;
· Le ou les créneaux proposés ;
· Les noms et fonctions des participants ;
· Le nombre de personnes prévues.
Une attestation de visite sera remise à l’issue de la visite et devra être jointe au dossier de candidature.
Les candidats auront la possibilité, s’ils le souhaitent, d’effectuer une ou plusieurs visites complémentaires, également sur rendez-vous via rendez-vous téléphonique, jusqu’à deux (2) semaines avant la date limite de remise des offres.
Aucune attestation ne sera délivrée pour les visites complémentaires.
[bookmark: _Toc230872001]Conditions générales de visite
Les visites seront encadrées par un représentant du SMITRED OUEST ARMOR ou toute personne dûment mandatée.
Les participants devront obligatoirement être munis de leurs équipements de protection individuelle (EPI) : casque, chaussures de sécurité, gilet ou baudrier haute visibilité et lunettes de protection.
En l’absence de ces équipements, l’accès au site pourra être refusé.
Les candidats sont autorisés à effectuer des observations, prises de notes et photographies dans le strict cadre de la présente consultation. Les prises de vue sont limitées aux installations et matériels, à l’exclusion des personnes. Tout enregistrement vidéo ou audio est interdit.
Aucune réponse aux questions ne sera apportée oralement lors de la visite.
Toute question devra être posée par écrit, via la plateforme de dématérialisation, conformément à l’article 3.7 du présent règlement.


[bookmark: _Toc230872002]Conditions de participation et présentation des candidatures et des offres
[bookmark: _Toc177732245][bookmark: _Ref200970463][bookmark: _Ref202346958][bookmark: _Ref203119957][bookmark: _Toc230872003][bookmark: _Toc74917152]Candidature 
[bookmark: _Toc230872004]Préambule
Chaque candidat doit fournir les renseignements et justificatifs permettant de vérifier :
· Son aptitude à exercer l’activité professionnelle,
· Sa capacité économique et financière,
· Ses capacités techniques et professionnelles.
Ces éléments permettront d’apprécier la capacité du candidat à exécuter le marché dans de bonnes conditions. Les candidatures ne présentant pas de garanties suffisantes pourront être écartées.
La candidature devra obligatoirement comporter les documents suivants, présentés selon la structure et la numérotation ci-dessous :
· Notice n°1 : Présentation du candidat ;
· Notice n°2 : Capacité économique et financière ;
· Notice n°3 : Capacité technique et professionnelle.
Les contenus attendus pour chaque notice sont précisés dans les sous-parties suivantes.
[bookmark: _Toc467573897][bookmark: _Toc468730533][bookmark: _Toc468733588][bookmark: _Toc473907867][bookmark: _Toc498957011][bookmark: _Toc15993154][bookmark: _Toc34899055][bookmark: _Toc128766287][bookmark: _Toc142380114][bookmark: _Toc165311746][bookmark: _Toc230872005][bookmark: _Toc454527774]Compétences attendues du groupement
Dans le cadre de la consultation, il est attendu que les candidats disposent des compétences suivantes :
· Conception d’équipements industriels pour le tri des déchets ménagers ;
· Fourniture et installation d’équipements industriels pour le tri des déchets ménagers ;
· Mise en service d’équipements industriels pour le tri des déchets ménagers ;
· Maintenance d’équipements industriels pour le tri des déchets ménagers.
[bookmark: _Toc204102538][bookmark: _Ref203119674][bookmark: _Toc230872006]Notice n°1 : Présentation du candidat
Dans le cadre de la Notice n°1, le candidat (ou chaque membre du groupement) devra fournir les éléments suivants :
· Note de présentation : Présentation synthétique de l’organisation du candidat ou du groupement (composition, rôle de chaque membre, coordonnées).
· Lettre de candidature et désignation du mandataire :
· L'identité du candidat ou de chacun des membres du groupement ;
· La forme du groupement (obligatoirement solidaire ou conjoint avec mandataire solidaire – cf. article. 4.1.7.1) ;
· La désignation du mandataire du groupement ;
· En cas d’attribution du marché, une habilitation du mandataire signée par l’ensemble des membres du groupement devra être fournie. La remise du formulaire DC1 vaut remise de la déclaration sur l’honneur visée ci-après.
· Déclaration sur l’honneur attestant que le candidat (ou chaque membre du groupement) :
· Ne se trouve dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner prévus aux articles L.2141-1 à L.2141-11 et L.2341-7 du Code de la commande publique ;
· Est en règle avec les obligations relatives à l’emploi des travailleurs handicapés (articles L.5212-1 à L.5212-11 du Code du travail).
· N’a aucune implication Russe dépassant les limites fixées à l’article 5 du règlement (UE) n°833/2014 du Conseil du 31 juillet 2014 concernant des mesures restrictives, tel que modifié par le règlement (UE) n° 2022/576 du Conseil du 8 avril 2022.
· Justificatifs administratifs :
· Un extrait K-Bis ou preuve d’inscription sur un registre professionnel ;
· En cas de redressement judiciaire : copie du ou des jugements autorisant la poursuite d’activité pendant la durée du marché ;
· Pouvoir(s) de la personne habilitée à engager le candidat (délégation, PV de nomination, etc.).
[bookmark: _Toc230872007]Notice n°2 : Capacité économique et financière
Le candidat (ou chaque membre du groupement) devra fournir les éléments suivants :
· Déclaration de chiffre d’affaires :
· Le chiffre d’affaires global réalisé au cours des trois (3) derniers exercices disponibles ;
· Le chiffre d’affaires spécifique relatif à l’objet du marché (conception, fourniture, pose, maintenance d’équipements industriels pour le tri des déchets ménagers).
Ces données sont à adapter en fonction de la date de création de l’entreprise ou de début d’activité, si celle-ci est inférieure à trois ans.
· Bilans ou extraits de bilans (le cas échéant) : Pour les opérateurs économiques tenus légalement à l’établissement d’un bilan, fournir les bilans ou extraits des trois (3) dernières années.
· Attestation bancaire ou équivalent : Une attestation de la ou des banques du candidat, ou tout autre document équivalent, permettant d’apprécier la solidité financière de l’opérateur économique.
· Assurances pour les risques professionnels :
· Une attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle en cours de validité, avec des plafonds de garantie adaptés à la nature et à l’ampleur des prestations objet du présent marché ;
· Une attestation d’assurance décennale de constructeur, si elle est applicable au regard du montant des travaux. (Conformément au CCAP, un contrat collectif de responsabilité décennale – CCRD – devra être souscrit par le titulaire s’il existe une obligation au regard du montant des travaux.)
[bookmark: _Ref203119680][bookmark: _Toc230872008]Notice n°3 : Capacité technique et professionnelle
Le candidat (ou chaque membre du groupement) devra fournir les éléments suivants :
· Références professionnelles : Une liste des principales prestations de conception, fourniture, pose, mise en service de centres de tri de déchets d’emballages et papiers réalisées au cours des trois (3) dernières années, précisant pour chaque référence :
· La nature des missions réalisées (conception, fourniture, pose, mise en service, maintenance, GER) ;
· Le nom du site, sa capacité nominale (en t/an), les flux traités, et le maître d’ouvrage ;
· Les dates de démarrage et de fin (ou date en cours) ;
· Le mode de contractualisation (marché public, DSP, sous-traitance, etc.).
Les références démontrant la capacité à intervenir en site occupé, avec minimisation des durées d’arrêt et maintien de la continuité du service public en coordination avec un exploitant en place, seront particulièrement appréciées.
· Moyens humains : Une déclaration des effectifs moyens annuels et de l’importance du personnel d’encadrement sur les trois (3) derniers exercices, précisant les ressources dédiées aux missions similaires (conception, montage, mise en service, exploitation, maintenance).
· Moyens techniques : Une présentation des moyens matériels et organisationnels dont dispose le candidat pour la réalisation de prestations de même nature :
· Équipements et outillage pour montage et maintenance du process ;
· Moyens de suivi technique (GMAO, capteurs, supervision, etc.) ;
· Moyens logistiques adaptés (manutention, transfert de refus, etc.).
· Capacité des opérateurs tiers (si applicable) : En cas de recours à des cotraitants ou sous-traitants, fournir pour chacun d’eux :
· Les justificatifs de capacité technique et professionnelle listés ci-dessus ;
· Un engagement écrit confirmant la mise à disposition des moyens pour la durée du marché.
[bookmark: _Toc204102542][bookmark: _Toc204102543][bookmark: _Ref205816537][bookmark: _Toc230872009]Formulaires et modalités de présentation
Les candidats peuvent présenter leur candidature :
· Soit en utilisant les formulaires DC1, DC2 et l’attestation RUSSIE, fournis en annexe.
· Soit sous forme libre, à condition de respecter strictement le contenu exigé dans les Notices n°1 à n°3 (cf. articles 4.1.3 à 4.1.5 du présent règlement).
[bookmark: _Toc208562491][bookmark: _Toc208562594][bookmark: _Toc208593542][bookmark: _Toc208562492][bookmark: _Toc208562595][bookmark: _Toc208593543][bookmark: _Toc208562493][bookmark: _Toc208562596][bookmark: _Toc208593544][bookmark: _Toc208562494][bookmark: _Toc208562597][bookmark: _Toc208593545][bookmark: _Toc208562495][bookmark: _Toc208562598][bookmark: _Toc208593546][bookmark: _Toc230872010]Cas particuliers et modalités spécifiques de candidature
[bookmark: _Ref203118892]Groupements d’opérateurs économiques
Les opérateurs économiques peuvent se présenter seuls ou sous la forme d’un groupement.
La forme de groupement exigée par l’Acheteur est la suivante : groupement conjoint avec mandataire solidaire ou groupement solidaire, conformément à l’article R.2142-24 du Code de la commande publique.
Cette forme est justifiée par la nature du marché, qui requiert une intervention parfaitement coordonnée entre les différents domaines (conception, fourniture, pose, mise en service et maintenance du process).
Si le groupement est constitué sous une autre forme au moment de la remise de l’offre, il devra se conformer à cette exigence minimale d’un mandataire solidaire avant la signature du marché.
Les candidats devront préciser dans leur offre :
· La composition du groupement ;
· L’identité du mandataire (en l’absence d’indication explicite, le premier cotraitant mentionné dans l’Acte d’Engagement sera réputé mandataire) ;
· La répartition des prestations entre les membres du groupement (par poste technique ou domaine de compétence).
Le mandataire du groupement est l’interlocuteur unique de l’Acheteur et assure la sécurité et l’authenticité des informations transmises au nom des membres.
Il est interdit à un même opérateur économique de présenter plusieurs offres en tant que candidat individuel et membre d’un ou plusieurs groupements, ou de participer à plusieurs groupements.
Conformément à l’article R.2142-26 du Code de la commande publique, la composition du groupement ne peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de signature du marché public, sauf dans les cas suivants :
· Opération de restructuration de société (rachat, fusion, acquisition) ;
· Impossibilité pour un membre d’accomplir sa tâche pour des raisons qui ne sont pas de son fait.
Dans ces cas, le groupement peut demander à l’Acheteur l’autorisation de continuer à participer à la procédure en proposant, à son acceptation, un ou plusieurs nouveaux membres, sous-traitants ou entreprises liées. L’Acheteur se prononce après examen de la capacité de l’ensemble ainsi transformé.
Appui sur les capacités d’autres opérateurs économiques
Un candidat peut s’appuyer sur les capacités d’un ou plusieurs opérateurs économiques tiers (cotraitants, sous-traitants, sociétés mères ou filiales), quelle que soit la nature de leurs liens juridiques, conformément à l’article R.2143-12 du Code de la commande publique.
Dans ce cas, le candidat devra :
· Fournir pour ces opérateurs les mêmes documents justificatifs que ceux exigés pour lui-même au titre de la candidature ;
· Apporter la preuve qu’il disposera effectivement de leurs capacités pour l’exécution du marché, au moyen d’un engagement écrit, daté et signé par la personne habilitée à engager l’opérateur tiers, établissant que cet opérateur mettra à disposition ses capacités professionnelles, techniques et/ou financières pendant toute la durée d’exécution du marché.
Cette preuve peut être apportée par tout moyen approprié (ex. : engagement de mise à disposition, déclaration de sous-traitance).
Entreprises nouvellement créées
Les entreprises récemment créées, ne pouvant produire certains documents habituellement requis (chiffre d’affaires, bilans, références), peuvent justifier de leurs capacités par tout moyen équivalent, apprécié par l’Acheteur, conformément au principe de « preuve par équivalence ».
À titre d’exemple, peuvent être fournis :
· Une attestation de création (K-bis, récépissé CFE) ;
· Une attestation bancaire ou tout élément de solvabilité ;
· Une présentation des dirigeants ou référents techniques (CV, expériences antérieures) ;
· Une liste de prestations similaires en cours ou démarrées récemment.
L’Acheteur appréciera le caractère suffisant des documents présentés au regard des exigences du marché.
[bookmark: _Toc142380140][bookmark: _Toc165311763][bookmark: _Ref205816558]Candidats étrangers
Les candidats étrangers peuvent fournir des justificatifs équivalents à ceux demandés pour les candidats établis en France.
Si les documents fournis ne sont pas rédigés en langue française, ils doivent être accompagnés d’une traduction en français.
Cette traduction doit être certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté.
Équivalences acceptées
Si un candidat ne peut produire un document spécifique demandé dans le RC, il peut le remplacer par tout document équivalent, à condition de démontrer qu’il permet une appréciation suffisante de la capacité technique, professionnelle ou financière attendue.
[bookmark: _Ref203120047][bookmark: _Toc230872011]Accès aux documents justificatifs et moyens de preuve
Conformément aux articles R.2143-13 et R.2143-14 du Code de la commande publique, les candidats ne sont pas tenus de fournir à nouveau des documents justificatifs ou moyens de preuve lorsque l’Acheteur peut les obtenir par d’autres moyens, notamment :
· Via un système électronique d’information officiel (exemple : services en ligne des administrations fiscales ou sociales) ;
· Via un espace de stockage numérique sécurisé mis à disposition de l’Acheteur ;
· Ou lorsqu’ils ont déjà été transmis dans le cadre d’une précédente consultation et demeurent valables.
Dans ces cas, le candidat doit impérativement préciser :
· Les documents concernés,
· Les modalités gratuites d’accès (adresse URL, identifiants, références de consultation, etc.),
· Ou le nom de la consultation au cours de laquelle les documents ont été remis.
En l’absence d’informations suffisantes pour permettre à l’Acheteur d’accéder directement et gratuitement aux pièces, celui-ci pourra en exiger la transmission expresse par le candidat, dans les conditions et délais qu’il précisera.
[bookmark: _Toc230872012]Pièces administratives et justificatifs exigibles
Pièces à fournir au dépôt de l’offre
Les pièces administratives, fiscales, sociales et juridiques attendues dès le dépôt de l’offre sont celles précisées dans les Notices n°1 à n°3, détaillées aux articles 4.1.3 à 4.1.5 du présent règlement.
[bookmark: _Ref205816551]Pièces exigées de l’attributaire uniquement
Conformément à l’article R.2144-4 du Code de la commande publique, le candidat classé en première position devra fournir, dans un délai de 10 jours calendaires à compter de la demande de l’Acheteur, les justificatifs suivants :
· Attestation de régularité fiscale ;
· Attestation de régularité sociale (URSSAF ou MSA) de moins de 6 mois ;
· Le cas échéant :
· Certificat de versement aux caisses de congés payés ;
· Pour les candidats étrangers :
· Documents équivalents ou déclaration sur l’honneur / déclaration solennelle,
· Traduction en français si les pièces sont en langue étrangère.
Défaut de transmission ou non-conformité
En cas :
· De non-transmission des pièces dans le délai imparti,
· De non-conformité avec les exigences légales ou réglementaires,
· Ou de découverte d’éléments entraînant une interdiction de soumissionner,
Le candidat sera écarté, et le candidat suivant au classement sera sollicité dans les mêmes conditions.
Cette procédure pourra être réitérée tant qu’il subsiste des offres recevables.
Tout candidat ayant fourni des renseignements inexacts s’expose à la résiliation du marché à ses torts exclusifs.
[bookmark: _Toc202349039][bookmark: _Toc202349040][bookmark: _Toc202349041][bookmark: _Toc202349042][bookmark: _Ref203119989][bookmark: _Toc230872013]Présentation de l’Offre
[bookmark: _Toc74917162][bookmark: _Toc177732253]Les offres devront comprendre l’intégralité des dossiers et pièces visées au présent article.
Le soumissionnaire aura en outre toute liberté de joindre à son dossier toutes justifications et observations qu'il jugera utile de donner ou de faire.
L’offre comprendra les pièces suivantes qui seront classées selon le même ordre :
	Numéro de dossier
	Contenu

	0
	Synthèse de l’offre (1 page maximum)

	1
	Pièces administratives complétées

	1.1
	Acte d’Engagement 

	1.2
	Décomposition des Prix Globale et Forfaitaire (DPGF), incluant le cadre financier d’évaluation du coût global sur 7 ans

	1.3
	Cahier des Garanties Souscrites (CGS)

	2
	Mémoire technique « Valeur Technique »
(40 pages maximum hors annexes plans, schémas, etc.)

	
2.1
	
Conception et méthodologie
· Analyse fonctionnelle du process existant ;
· Synoptique fonctionnel, bilan matière et justification des choix technologiques ;
· Description détaillée du process proposé et de ses équipements ;
· Plans d’ensemble et d’implantation, vues en volumes.

	2.2
	Performances garanties
· Synthèse et explications des performances garanties au CGS

	
2.3
	
Mises en œuvre et gestion des risques
· Planning de réalisation des travaux
· Plan de phasage des travaux, incluant les dispositions prises pour limiter la durée d’arrêt du process et garantir la reprise rapide d’une exploitation nominale ;
· Plan de continuité d’activité et gestion de la coactivité.

	2.4
	Facilité d’exploitation et de maintenance
· Présentation des conditions d’exploitation
· Accessibilité des équipements pour les opérations d’entretien et de maintenance 
· Gestion des tranches optionnelles de maintenance : Fourniture des pièces détachées de première urgence, Modalités d’audit, de maintenance et de Gros Entretien Renouvèlement du Process, Modalités d’assistance hotline / télémaintenance
· Description de l’ensemble des informations nécessaires, conformément à l’architecture de la GMAO existante en vue de leur intégration
· Modalités de maintenance préventive et corrective ;
· Fourniture, pour chaque nouvel équipement installé, du plan de GER, des temps de maintenance associés, des opérations à prévoir et de leur fréquence ;
· Plan de formation des équipes d’exploitation à la maintenance des équipements.

	2.5
	Innovation et digitalisation
· Solutions innovantes de tri (tri optique, intelligence artificielle, etc.) ;
· Capteurs, supervision et outils numériques ;
· Outils de pilotage énergétique en temps réel.


	2.6
	Qualité, sécurité et conformité réglementaire
· Démarche QHSE (Qualité, Hygiène, Sécurité, Environnement) ;
· Conformité aux réglementations applicables.

	3
	Mémoire technique « RSE »

	3.1
	Emprunte carbone du projet
· Plan de réduction des impacts liés au transport et à l’énergie ;
· Optimisation des consommations énergétiques et émissions de CO₂.

	3.2
	Engagement social et insertion
· Heures d’insertion proposées dans le cadre du marché ;
· Politique en matière d’égalité professionnelle et de diversité ;
· Mesures de santé et sécurité pour les salariés affectés au projet.




[bookmark: _Toc230872014]Jugement des candidatures et des offres
[bookmark: _Toc74917163][bookmark: _Toc177732254][bookmark: _Toc230872015]Critères de sélections des candidatures
Conformément à l’article R.2144-2 du Code de la commande publique, avant l’examen des candidatures, si l’Acheteur constate que des pièces exigées sont absentes ou incomplètes, il peut inviter les candidats concernés à les produire ou les compléter dans un délai identique pour tous.
L’ensemble des candidats sera informé de cette faculté.
Les candidatures conformes et recevables seront examinées, sur la base des seuls renseignements et documents exigés dans le cadre de la présente consultation, afin d’évaluer :
· Leur situation juridique et leur absence de motifs d’exclusion ;
· Leurs capacités professionnelles, techniques et financières, y compris l’aptitude à exercer l’activité objet du marché.
Les candidatures seront écartées dans les cas suivants :
· Irrecevabilité juridique : le candidat se trouve dans un cas d’exclusion prévu par le Code de la commande publique ou ne respecte pas les obligations légales et réglementaires applicables ;
· Insuffisance manifeste des capacités : les pièces fournies ne permettent pas de démontrer les capacités techniques, professionnelles ou financières nécessaires à l’exécution des prestations attendues.
En cas de présentation de sous-traitants, le candidat devra produire les mêmes documents pour chacun d’eux. En cas de groupement, le mandataire devra également produire ces documents pour chaque membre du groupement et leurs éventuels sous-traitants.
[bookmark: _Toc204102555][bookmark: _Ref203119937][bookmark: _Toc230872016][bookmark: _Ref208558036][bookmark: _Toc74917164][bookmark: _Toc177732255]Critères d’attribution     
Conformément à l’article L.2152-7 du Code de la commande publique, l’offre retenue sera l’offre économiquement la plus avantageuse, appréciée selon les critères et pondérations suivants :
	Critères de jugement des offres
	Pondération
	Sous-Critères
	Pièces où sont présentes les éléments pris en considération

	1
	Prix
	35%
	 
	D.P.G.F
incluant le cadre financier (coût global sur 7 ans) et les tranches optionnelles

	2
	Valeur technique
	60%
	 
	 

	2.1
	Conception et méthodologie
	 
	15%
	Chapitre 2.1 du mémoire technique « Valeur technique »

	2.2
	Performances garanties
	 
	15%
	Chapitre 2.2 du mémoire technique « Valeur technique » + C.G.S.

	2.3
	Mises en œuvre et gestion des risques 
	 
	10%
	Chapitre 2.3 du mémoire technique « Valeur technique » + AE

	2.4
	Exploitabilité et maintenance
	 
	10%
	Chapitre 2.4 du mémoire technique « Valeur technique »

	2.5
	Innovation et digitalisation
	 
	5%
	Chapitre 2.5 du mémoire technique « Valeur technique »

	2.6
	Qualité, sécurité et conformité règlementaire 
	 
	5%
	Chapitre 2.6 du mémoire technique « Valeur technique »

	3
	RSE
	5%
	 
	 

	3.1
	Emprunte carbone du projet 
	 
	2,5%
	Chapitre 3.1 du mémoire technique « RSE »

	3.2
	Engagement social et insertion 
	 
	2,5%
	Chapitre 3.2 du mémoire technique « RSE » 


[bookmark: _Toc208562503][bookmark: _Toc208562606][bookmark: _Toc208593554][bookmark: _Toc204102557][bookmark: _Toc202344092][bookmark: _Toc202348664][bookmark: _Toc202348793][bookmark: _Toc202348921][bookmark: _Toc202349053][bookmark: _Toc202348706][bookmark: _Toc202348835][bookmark: _Toc202348963][bookmark: _Toc202349095][bookmark: _Toc202348707][bookmark: _Toc202348836][bookmark: _Toc202348964][bookmark: _Toc202349096][bookmark: _Toc202348708][bookmark: _Toc202348837][bookmark: _Toc202348965][bookmark: _Toc202349097][bookmark: _Toc202348709][bookmark: _Toc202348838][bookmark: _Toc202348966][bookmark: _Toc202349098][bookmark: _Toc230872017]Demande de précisions 
La présente procédure est un appel d’offres ouvert, conduit conformément aux articles L.2124-2 et R.2161-2 et suivants du Code de la commande publique. Les offres sont fermes et définitives.
Les candidats doivent donc remettre leur meilleure offre dès le dépôt initial, tant sur le plan technique que financier.
Conformément à l’article R.2161-5 du Code de la commande publique, l’Acheteur se réserve toutefois la possibilité de demander aux candidats des simples précisions sur les pièces remises, sans que la réponse apportée ne puisse en modifier la teneur.
Dans ce cadre, et afin d’éclairer l’analyse des offres, l’Acheteur pourra organiser, le cas échéant, une audition des candidats ayant remis une offre régulière. Ces auditions, strictement non notées et non discriminantes, auront uniquement pour objet de clarifier certains éléments de l’offre. Elles ne constituent en aucun cas une négociation.


[bookmark: _Toc74917167][bookmark: _Toc177732258]

[bookmark: _Toc230872018]Remise des candidatures et des offres
[bookmark: _Toc74917168][bookmark: _Toc177732259][bookmark: _Toc230872019]Documents à fournir par le candidat
[bookmark: _Toc74917169][bookmark: _Toc230872020]Pièces de la candidature
Les candidats devront remettre l’ensemble des éléments requis à l’article 4.1 du présent règlement de consultation, conformément aux modalités de présentation et contenus attendus définis pour chaque notice.
Conformément à l’article 4.1.8 certains justificatifs, s’ils sont accessibles via un système électronique officiel ou déjà transmis lors d’une précédente consultation, ne seront pas exigés à nouveau.
[bookmark: _Toc202348714][bookmark: _Toc202348843][bookmark: _Toc202348971][bookmark: _Toc202349103][bookmark: _Toc202348715][bookmark: _Toc202348844][bookmark: _Toc202348972][bookmark: _Toc202349104][bookmark: _Toc202348716][bookmark: _Toc202348845][bookmark: _Toc202348973][bookmark: _Toc202349105][bookmark: _Toc202348717][bookmark: _Toc202348846][bookmark: _Toc202348974][bookmark: _Toc202349106][bookmark: _Toc74917170][bookmark: _Toc230872021]Pièces de l'offre
Le candidat devra remettre l’ensemble des éléments requis à l’article 4.2 du présent règlement de consultation, selon les modalités précisées pour chaque document attendu.
Les pièces suivantes, bien que faisant partie intégrante du marché, ne doivent pas être jointes à l’offre.
Elles sont réputées connues et acceptées par les candidats lors de la remise de leur offre :
· Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
· Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).
[bookmark: _Toc74917171][bookmark: _Toc230872022]Sous-traitance à l’appui de l’offre
Conformément à l’article R.2193-1 du Code de la commande publique, si un candidat prévoit de recourir à un ou plusieurs sous-traitants dès le dépôt de son offre, il devra en faire expressément la déclaration.
Pour chaque sous-traitant présenté, le candidat devra fournir les éléments suivants :
· Une déclaration précisant :
· La nature des prestations sous-traitées ;
· Le nom, la raison sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ;
· Le montant maximum des sommes à lui verser ;
· Les conditions de paiement envisagées et, le cas échéant, les modalités de révision ;
· Le cas échéant, les capacités professionnelles, techniques ou financières du sous-traitant sur lesquelles s’appuie le candidat.
· Une déclaration sur l’honneur du sous-traitant, attestant qu’il ne fait l’objet d’aucune interdiction de soumissionner à un marché public.
Si le candidat fait valoir les capacités du sous-traitant pour satisfaire aux exigences de participation (candidature), il devra produire en complément :
· Soit une copie du contrat de sous-traitance ;
· Soit un engagement écrit du sous-traitant, précisant les moyens mis à disposition pour l’exécution du marché.
Le non-respect de ces obligations pourra entraîner le rejet de la candidature ou de l’offre.
En tout état de cause, le Titulaire devra assurer directement une part significative et identifiable des prestations, notamment celles relatives :
· À la conception technique et à l’ingénierie du process de tri ;
· À la fourniture et au montage des équipements principaux ;
· Aux essais, à la mise au point et à la mise en service industrielle ;
· À la coordination générale du chantier et à la gestion des interfaces techniques.
Ces prestations ne pourront pas faire l’objet d’une externalisation intégrale.
Lorsque les éléments ci-dessus sont fournis de manière complète, la notification du marché vaut acceptation du sous-traitant et agrément de ses conditions de paiement.
[bookmark: _Toc204102567][bookmark: _Toc74917172][bookmark: _Toc177732260][bookmark: _Toc230872023]Modalités de remise des offres
[bookmark: _Toc230872024]Transmission électronique
La transmission des candidatures et des offres s’effectue obligatoirement par voie électronique, sur la plateforme Mégalis Bretagne à l’adresse suivante : https://marches.megalis.bretagne.bzh.
Conformément à l’article R.2151-6 du Code de la commande publique, l’offre doit être transmise en une seule fois. En cas d’envoi complémentaire, celui-ci devra être clairement identifié comme tel. À défaut, il est recommandé de retransmettre une offre complète.
À l’issue du dépôt, le candidat reçoit un accusé de réception électronique, mentionnant :
· L’objet de la consultation,
· La date et l’heure de réception du pli.
Chaque fichier transmis doit être intitulé de façon explicite, pour en permettre l’identification claire par l’Acheteur.
En cas de candidature groupée, le mandataire du groupement est seul responsable de l’envoi complet et conforme des documents pour l’ensemble des membres.
Tout pli dont le dernier octet est reçu après la date et l’heure limites de remise des offres sera automatiquement rejeté.
[bookmark: _Toc230872025]Formats et taille des fichiers
Les formats informatiques acceptés sont les suivants :
· Texte : .doc, .docx, .odt, .rtf, .txt, .pdf
· Tableur : .xls, .xlsx, .ods, .csv
· Présentation : .ppt, .pptx, .odp
· Plans / DAO : .dwg, .dxf, .dwf, .odg
· Images : .jpg, .jpeg, .png, .gif
· Autres formats structurés : .xml, .xsl, .html, .htm
Le format PDF est recommandé pour les documents texte afin d’en garantir la lisibilité, l’intégrité et la stabilité.
Les pièces financières (telles que la DPGF) doivent impérativement être fournies en format tableur natif (.xls, .xlsx ou .ods) en complément du PDF.
Chaque fichier doit être non protégé par mot de passe et exempt de tout code malveillant.
[bookmark: _Toc230872026]Sécurité information
Tous les fichiers transmis doivent être exempts de virus.
Le candidat est responsable de l’analyse préalable de ses fichiers à l’aide d’un antivirus régulièrement mis à jour. Tout fichier infecté pourra être écarté sans analyse ni ouverture.
[bookmark: _Toc68878232][bookmark: _Toc120017595][bookmark: _Toc142380167][bookmark: _Toc165311782][bookmark: _Toc230872027][bookmark: _Toc451957188][bookmark: _Toc74917173][bookmark: _Toc177732261]Information des candidats non retenus
Conformément aux articles L.2181-1 et R.2181-1 à R.2181-5 du Code de la commande publique, les candidats dont l’offre n’a pas été retenue sont informés par notification électronique via le profil acheteur.
Cette notification précise :
· Les motifs du rejet de l’offre,
· Le nom de l’attributaire,
· Les caractéristiques et avantages relatifs de l’offre retenue,
· Ainsi que la date à compter de laquelle l’Acheteur est susceptible de signer le marché public.
Un délai minimal de onze (11) jours calendaires est respecté entre l’envoi de cette notification et la signature du marché.
[bookmark: _Toc230872028]Signature de l’offre
[bookmark: _Toc120017597][bookmark: _Toc142380169][bookmark: _Toc165311784][bookmark: _Toc74917174][bookmark: _Toc177732262]La signature électronique de l’Acte d’Engagement (AE) n’est pas exigée au stade du dépôt de l’offre.
Le dépôt de l’offre, même non signée, engage néanmoins juridiquement le candidat, qui s’engage à signer le marché si celui-ci lui est attribué.
Les documents suivants seront demandés pour l’attribution du marché : 
· Certificats fiscaux et sociaux exigés par les articles R.2143-3 et R.2143-7 du Code de la commande publique :
· Attestation de régularité fiscale (DGFiP) ;
· Attestation de régularité sociale (URSSAF datant de moins de 6 mois) ;
· Certificat attestant du respect des obligations relatives aux congés payés ;
· Attestation de cotisations retraite et prévoyance.

Après attribution, l’Acheteur se réserve la possibilité de demander au titulaire :
· De fournir l’Acte d’Engagement signé, soit sous forme électronique qualifiée, soit sur support papier (rematérialisé et signé manuellement) ;
· Signé par une personne habilitée à engager juridiquement l’entreprise ou le groupement.
[bookmark: _Toc230872029]Mise au point
Après désignation du titulaire, l’Acheteur pourra procéder, en accord avec celui-ci, à une mise au point des composantes du marché.
Cette mise au point ne pourra pas modifier les caractéristiques substantielles de l’offre ou du marché, ni fausser la concurrence ou créer un effet discriminatoire.
Elle pourra donner lieu à une réunion dédiée et fera l’objet d’un document signé par les deux parties, annexé à l’Acte d’Engagement.


[bookmark: _Toc230872030]Procédures de recours
Instance chargée des procédures de recours :
Tribunal Administratif de Rennes
Hôtel de Bizien
3, Contour de la Motte
CS 44416
35044 Rennes Cedex
Tél. : 02 23 21 28 28
Télécopie : 02 99 63 56 84
Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr
Adresse internet : http://rennes.tribunal-administratif.fr
Les voies de recours ouvertes sont notamment les suivantes :
· Référé précontractuel, conformément aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative, avant la signature du contrat ;
· Référé contractuel, conformément aux articles L.551-13 à L.551-23 du Code de justice administrative, dans les délais prévus à l’article R.551-7 du même code ;
· Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, conformément à la jurisprudence du Conseil d’État du 4 avril 2014, Département de Tarn-et-Garonne, n°358994, dans un délai de deux mois à compter de la publication des mesures de publicité appropriées.
Pour obtenir des renseignements relatifs à l’introduction des recours, les candidats devront s’adresser au greffe du Tribunal Administratif de Rennes, aux coordonnées indiquées ci-dessus.
En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l’organe chargé de jouer le rôle de médiateur est :
Comité Consultatif Interrégional pour le règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics
CCIRA de Nantes
DREETS des Pays de la Loire
Immeuble Skyline
22 mail Pablo Picasso – BP 24209
44042 Nantes Cedex 1
Tél. : 06 60 48 98 89
Courriel : dreets-pdl.ccira@dreets.gouv.fr
[bookmark: _Toc230871393][bookmark: _Toc230871969][bookmark: _Toc230872031][bookmark: _Toc204102574][bookmark: _Toc74917175][bookmark: _Toc177732263][bookmark: _Toc230872032]Abandon de procédure
[bookmark: _Toc74917176][bookmark: _Toc177732264]Conformément à l’article R.2185-1 du Code de la commande publique, l’Acheteur se réserve le droit de déclarer la procédure sans suite à tout moment, pour tout motif d’intérêt général, et ce sans indemnisation.
Aucune compensation ne sera due aux candidats, y compris pour les frais engagés ou les études réalisées :
· Lors de la préparation et de la remise de l’offre,
· Pendant l’analyse des candidatures ou des offres,
· Ou lors de la mise au point du marché.
Les candidats reconnaissent expressément qu’ils ne pourront formuler aucune réclamation à ce titre.
[bookmark: _Toc204102576][bookmark: _Toc204102577][bookmark: _Toc204102578][bookmark: _Toc230872033]Protection des données et conformité RGPD
Dans le cadre de la présente consultation, des données à caractère personnel sont collectées et traitées par l’Acheteur pour la gestion, le suivi et la traçabilité de la procédure de passation et de son exécution, conformément au Code de la commande publique et au Règlement (UE) 2016/679 (RGPD).
Elles sont utilisées uniquement pour la tenue du registre des retraits du DCE, la gestion des dépôts de candidatures et d’offres, la sélection du titulaire, la mise en œuvre du marché et la communication avec les opérateurs économiques, sans prise de décision automatisée ni profilage.

Les données sont conservées 10 ans après notification pour le titulaire du marché, puis versées aux archives compétentes, et 5 ans (fonds français) ou 3 ans (fonds européens) pour les candidats non retenus. Le traitement repose sur une obligation légale.
Conformément à la loi n°78-17 modifiée et au RGPD, toute personne concernée dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation du traitement ou d’opposition pour motifs légitimes, à exercer par courriel auprès du délégué à la protection des données (dpd@cigversailles.fr) ou par courrier à l’adresse de l’Acheteur.
En cas de désaccord persistant, une réclamation peut être introduite auprès de la CNIL (www.cnil.fr).
[bookmark: _Toc204102580][bookmark: _Toc204102581][bookmark: _Toc204102582][bookmark: _Toc204102583][bookmark: _Toc204102584][bookmark: _Toc204102585][bookmark: _Toc204102586][bookmark: _Toc204102587][bookmark: _Toc74917177][bookmark: _Toc177732265][bookmark: _Toc230872034]Propriété intellectuelle
En cas d’abandon de la procédure ou de non-attribution du marché, les prestations transmises par les candidats restent leur propriété intellectuelle exclusive. L’Acheteur s’interdit toute utilisation, totale ou partielle, de ces éléments sans l’accord préalable et écrit de leur auteur.
Les documents, projets, études et livrables produits par le titulaire dans le cadre de l’exécution du marché deviennent, sauf stipulation contraire, la propriété pleine et entière de l’Acheteur, à l’exception :
· Des éléments protégés par un droit de propriété intellectuelle ou industrielle dûment identifiés (brevets, modèles, etc.),
· Ou des outils préexistants appartenant au titulaire.
Le titulaire garantit l’Acheteur contre toute revendication de tiers au titre des droits d’auteur, marques, brevets, licences ou modèles, et s’engage à prendre la place du maître d’ouvrage en cas de litige ou de contentieux lié à l’usage de procédés protégés.
L’Acheteur peut utiliser librement les résultats du marché, même partiels, à des fins de gestion, suivi ou évaluation, les communiquer à des tiers (partenaires publics, autorités de tutelle, etc.) ou les publier pour des raisons de transparence ou d’intérêt général.
Sauf accord écrit préalable de l’Acheteur, le titulaire s’interdit tout usage commercial ou diffusion (gratuite ou payante) des résultats, documents ou informations issus du marché.
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